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Etat des masses d’eau du bassin versant de l’Arguenon
par rapport au bon état écologique 2015

(source Etat des lieux SDAGE 2004)

-> 7 cours d’eau
-> 2 masses d’eau fortement modifiées

(Retenue de l’Arguenon et Etang de Jugon)



Masses d’eau superficielles nécessitant un délai pour atteindre l’objectif de bon état 
défini par la Directive Cadre sur l’Eau





• Nombre total de molécules de pesticides détectées à la prise 
d’eau de Pléven:                                                                               
moins de 10 de 1992 à 2005, entre 10 et 25 depuis 2005

Nombre de molécules recherchées :
-25 à 30 de 1992 à 1998

-40 à 50 depuis 1999



• Somme cumulée maximum par prélèvement des 
molécules de pesticides par année



Programme 2012 - BV Arguenon
• Actions agricoles, communes, écoles, particuliers, 

suivi qualité de l’eau :  Maitre d’ouvrage : SMAP

• Talus-Haies Breizh Bocage : 2 maitres d’ouvrage :

• Syndicat Mixte du BV du lac de Jugon ->BV Source à Retenue Arguenon

• Conseil Général 22 -> Retenue Arguenon

• Com.Com. Plancoët Val d’Arguenon -> BV Prise d’eau Pléven à la mer

• Travaux cours d’eau : Maîtres d’ouvrage: Syndicat Mixte du BV 

du lac de Jugon et Fédé de pêche 22

• Inventaires Zones humides et Cours d’eau : Maîtrise 

d’ouvrage communale ou intercommunale



Actions agricoles

Mesures Agro-Environnementales
« réduction des pesticides »

Prélèvements reliquats d’azote



Communes – Ecoles - Particuliers

Animations Scolaires

Charte  désherbage

Caravane du SMAP



Bocage – Cours d’eau – Zones humides
Zone humide

Cours d’eau

Travaux bocagers



Coûts prévisionnels 2012 - BV Arguenon
• Actions agricoles, communes, écoles, particuliers, 

suivi qualité de l’eau :                           222 000 € TTC

• Talus-Haies Breizh Bocage :                 347 000 € TTC
• BV de la source à la retenue ->                                     135 000 € TTC

• Retenue Arguenon ->                                                       25 000 €TTC

• BV de la prise d’eau de Pléven à la mer->                    187 000 €TTC

• Travaux cours d’eau : 136 000 €TTC

• Inventaires Zones humides-Cours d’eau :   300 000 € TTC



Contacts - BV Arguenon
• Coordination: Marie-Christine TOQUET Tél.02 96 84 49 10

• Actions agricoles: 

• David BOUVIER-Chambre Agriculture  Tél.02 96 874 874

• Régis LEMOINE-GAB 22 Tél.02 96 74 75 65

• François LERAY-CEDAPA Tél.02 96 74 75 50                                                                

• Actions communes, écoles, particuliers:
Yann SHIOKKOS Tél. 02 96 84 49 10

• Talus-Haies Breizh Bocage :
• BV de la source à la retenue -> Jacques BOUTBIEN Tél.02 96 50 62 20

• Retenue Arguenon -> Xavier LEGAL Tél.02 96 62 50 65

• BV de la prise d’eau de Pléven à la mer-> Romain DECKERT tél. 02 96 
82 66 02

• Travaux cours d’eau : William PLAULT Tél.02 96 50 69 82



Moyenne proche de 50 mg/l en 2010



Suivi Nitrates CG22 - 2010

006 E 01 Arguenon-Plancoët (Camping le Verger)

AR12016 Rosette-Sévignac (Broondineuf, limite Broons)

AR12140 Le Pont Renault-M égrit  (Sort ie bourg sud)

AR00015 Arguenon-Le Gouray (Poulancre)

GB00005 Guébriant-St Cast (RD 19 limite St Lormel)

AR12032 Rosette-M égrit  (Sort ie bourg sud)

AR00085 Arguenon-Pléven (aval barrage)

AR00055 Arguenon-Plénée Jugon (Touche Sauvagère)

AR00608 Montafilan-Créhen (La Croix Jolivet)

AR12147 Rieule-Dolo (Echaussée Haye)

AR12040 Rosette-Jugon les Lacs (Sort ie Etang)

AR00080 Arguenon-Jugon les Lacs (entrée retenue)

AR05003 Le Guillier-St Igneuc (vers Chêne au Loup)

AR00070 Arguenon-Jugon les Lacs (Bois Léar)

AR12131 Rosaie-Dolo (Cangué)

AR01041 Quilloury-Plénée-Jugon (Chênaye-Fretay)
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